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ROUBAIX, LE 20 DÉCEMBRE 1887 

LES SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES 
et les classes moyennes 

Le commerce , le petit commerce surtout, 
redoute l'établissement des sociétés coopérati
v e s pour la consommation. Ces sociétés opè
rent un vrai déplacement des transactions, et 
le jour où la consommation sera monopolisée 
dans les coopératives, c'en sera fait, di t -on, 
des producteurs et de? vendeurs en détail. 

Or, il est dangereux de supprimer, dans la 
hiérarchie économique, une classe moyenne, 
qui constitue la transition çiitre le capital f>t 
le travail , d'enlever de l'échelle sociale un d e 
gré qui relie les c lasses é levées a u x classes 
laborieuses. 

Au l ieu de combler les séparations existan
tes , on les creuse plus profondément, et l'on 
finira par n'avoir plus qMe d e u x castes : les 
riches et l es ouvriers . 

Tel est le raisonnement que tiennent au 
jourd'hui certains économistes . Et i ls c o n 
c luent d'une façon absolue, qu'il faut enrayer 
plutôt que favoriser l'établissement des coo
pératives. 

La première question à résoudre en cette 
matière est cel le-ci: Est- i l possible ne s'oppo
ser au courant coopératif ? 

Pour parler franchement,je crois que non ; 
e t voici pourquoi : 

S i v o u s allez au fond des choses, aucun 
principe de droit ni de justice ne prohibe la 
coopérat ive . J e suis libre de m'entendre,avcc 
qui j e v e u x , pour me procurer, au meilleur 
marché ,ce que j e paie de mon argent : et j e ne 
lèse le droit de personne, en faisant usage du 
mien . 

D'autre part, un raisonnement vulgaire et 
u n e expérience décis ive ont fait pénétrer 
dans l'esprit des masses et acquis à l'opinion 
publique la conclusion suivante : la coopé
rat ive est un moyen de réaliser un bénéfice 
pécuniaire que , dans l'ordre actuel des tran
sactions, l'on ne peut obtenir. 

Tous comprennent que la marchandise con
sommée coûtera moins si on l'achète à la pre
mière source, si l'on soustrait du prix auquel 
e l le revient les ga ins successifs que font, ^ur 
cette marchandise, les intermédiaires par les
quels le commerce actuel la l'ait passer avant 
qu'elle n'arrive au consommateur. 

Or, quand un bénéfice légit ime et , par ce 
temps de crise, particulièrement précieux, 
est possible : quand le moyen de le réaliser 
es t connu, expérimenté, mis à la portée des 
masses qui y sont intéressées ; quand pour se 
procurer cet avantage pécuniaire, il suffit à 
ces masses de le vouloir et de s'associer, a u 
cune puissance n'empêchera que ce b é n é l c e 
ne soit prôné dans l'opinion e t réalisé, d.ins 
les laits . 

C'est pourquoi, la consommation, quoi 
qu'on dise et quoi qu'on fasse, s'organisera 
de plus en plus , sur le pied de la coopéra
t ion . 

Est-il ^rai maintenant que la coopération 
entraînera les conséquences alarmistes énon
cées plus haut ? Et d'abord, est -ce certain 
qu'elle va amener un état de perturbation fu
neste à l'organisation sociale ? 

.te ne le pense pas . 
La coopération est juste et légit ime. Dès 

lors, l'état social ne peut être compromis,par 
le fait, qu'une partie de l'organisation écono
mique repose sur une base identique. 

Une brusque transition provoquerait quel
que secousse, c'est vrai ; mais , finalement, il 
ne peut y avoir là une cause de désordre ou 
de perturbation. 

* 
Au moins accorderez-vous que la coopéra

tion supprimera les classes m o y e n n e s ? 
Entendons-nous bien. 
Quand on agite cet épouvantail de la sup

pression des classes moyennes , on part d'une 
supposition fausse et contredite par les faits. 

L'on s'imagine que du jour au lendemain, 
toute la consommation passe de l'organisa
tion commerciale actuelle à l'organisation 
coopérative. 

Sans doute, s'il en était ainsi l'on aurait 
cr ise économique, crise sociale, et rejet de 
toute une classe aisée au dernier rang de la 
hiérarchie. 

Mais c'est là une hypothèse absolument 
fausse, qui ne se vérifie n i ne se vérifiera 
jamais . 

Les transformations sociales ne s'opèrent 
jamais d'un coup ; el les se font par un 
travail lent quoique intense-, elles s'accom
plissent sur un point, puis sur un autre, 
jamais sur tons à la fois ; elles commencent, 
avec un fonctionnement défectueux à l'origine 
e t auquel l'expérience et le développement 
des idées apporte des améliorations successi
ves . Jamais elles ne naissent parfaites de tou
tes pièces. En un mot , une situation écono
mique n'est remplacée par une autre 
que par une progression continue et au bout 
d'un temps considérable. 

La coopérative ne provoquera donepas une 
perturbation soudaine e t universel le dans les 
classes moyennes-, mais à mesure qu'elle s'é
tendra, un petit uombre de vendeurs et de 
producteurs en détail seront forcés de se 
créer de nouvel les ressources ou bien de ven
dre et de produire, dans des conditions qui 
permettront de soutenir la concurrence avec 
les coopératives. 

Par conséquent, il y aura, non point une 
suppression subite des classes moyennes 
comme on va le répétant, mais un lent dépla
cement , sur le même degré social, d'une cer
taine classe moyenne. 

N'est-ce pas ce qui arrive toutes les fois 
qu'un progrès v ient modifier les conditions 
d'une certaine catégorie de producteurs et de 
vendeurs? 

L'histoirp de l'évolution économique en 
fournit cent exemples . En voici quelques-
uns : 

Quand la stéarine a voulu la lumière.quand 
le pétrole s'est répandu dans le monde et que 
le m y a fait explosion, tous ceux qui v i 
vaient de la production de la raffinerie, du 
commerce des huiles combustibles, des in
dustries et des métiers qui se rattachaient 
au système d'éclairage, ont été peu à peu 
obligés à trouver de nouveaux moyens d'exis
tence . 

De même, quand les postes et télégraphes 
ont supprimé les messageries , quand les che
mins de fer ont remplacé les autres moyens 
de transport, une énorme quantité de gens , 
appartenant à toutes les classes de la société 
ont vu peu à peu,leurs ressources coupées. 

Y a-t-il eu crise économique, crise sociale ? 
Pas le moins du monde. 

P o u r q u o i ? parée que les transformations 
se font peu à peu, de manière à permettre à 
ceux qu'une nouvel le organisation économi
que déplace success ivement, de retrouver un 
nouveau placement au niveau social où i ls 
étaient. 

J'estime qu'il en sera ainsi dans la situation 
créée p a r l e développement des coopératives. 

Mais quelles seront les ressources possi
bles pour les déplacés? 

J'avoue que j e no l e sais pas. 
Aurait-on pu prévoir celles que la création 

des chemins de fer et des autres progrès éco
nomiques ont nécessitées? 

J'estime qu'il n'y a pas un seul économiste 
qui saurait ainsi prophétiser. Une modifica
tion notable dans l'ordre économique touche 
à tant de choses, provoque des conséquences 
si imprévues , amène des pertes et des c o m 
pensations si inattendues, que personne ne 
saurait en fixer, à l 'avance, la portée exacte . 

Mais je dis que la transformation coopéra
t ive se fera en dépit des obstacles, j s dis 
qu'elle se réalisera peu à peu et non brusque
ment -, il est juste d'ajouter que les consé
quences de cette transformation ne seront 

pas pires que celles qui ont été amenées , par 
tous les progrès similaires dans l'ordre éco
nomique. 

Au surplus , voyez l 'exemple de l'Angle
terre. 

Aujourd'hui, presque toute la consomma
tion s'y traite coopérativement.Et cependant, 
il n'y a eu de ce chef ni crise économique ni 
suppression des classes intermédiaires. L'An
gleterre a même trouvé dans la coopération 
de diminuer l'âpreté d'une crise qui découle 
d'autres causes. 

Est-ce que le commerce menacé par les 
coopératives ne pourrait pas trouver, dans la 
coopération même, de quoi parer aux incon
vénients qu'il redoute ? 

Peut-être bien. 
Que le petit commerce surtout se l igue de 

manière à procurer aux consommateurs les 
avantages qu'ils demandent à la coopération, 
et la question sera résolue. 

Cette l igue est-elle possible ? 
Je le crois et j e pense qu'elle deviendra né

cessaire pour tenir bon dans la situation créée 
par les coopératives. 

Le commerce lu i -même semble vouloir en 
trer dans cette voie. 

Je re lève a u x annexes du Moniteur belge 
du 17 novembre les statuts d'une société coo
pérative de commerçants,sous le nom de s y n 
dicat commercial de N a m u r , administrateur-
gérant , M. J . -B . Cabeau 

Le but de cette association est do faire de 
grands achats collectifs, de se mettre par là 
au niveau du grand commerce et de pouvoir 
traiter les affaires aussi avantageusement 
que les coopératives de consommation. 

Ce fait m e semble avoir une grande portée 
sociale, et c'est pourquoi je le s ignale. 

Il ouvre de nouveaux horizons,que les i n 
téressés et les économistes feront bien d'ex
plorer. 

LESTPPORTIMSTES 
kT LES PRINCIPES COHSERVm.R; 

On écrit de Par i s à un grand journal étran
ger : 

« Les opportunistes ont gar lé, des Mettions de 
1885, un souvenir, qui lesjempêshera de retomber 
dans los mèrcifs fautes. Pendant toute nn^ légis
lature, de 1881 à 1885, ils avaienl fait au radi a-
lisiue les concessions le-, plus larges : la car.ip?>»ne 
de Kultvrkampf, c» n'est aujourd'hui un mystère 
pour personne, avait eu ponr but de désarmer Us 
radicaux : c'était l*W à ronger qu<: \ i . Gamb^tta 
jetait aux vainqueurs du 1(5 mai. Ou sentait, dans 
le camp des modèles, que l'on s'aliénait les con
servateurs, mais on croyait s'assurer !a recon
naissance des radicaux.11 n'en a neu été : partout, 
a la liste opportuniste, on a opposé une liste radi
cale, et les modérés, pris entre deux feux, ont 
perdu les 100 sièges que les monarchistes ont ga
gnés. 

»La prochaine campagne électorale sera menée, 
dans de tout autres conditions, et les opportunis
tes semblent décidés à se placer sur le terrain de 
la défense sociale et a faire, dans leurs program
mes, une part aux intérêts conservateurs. 

» M. Tirard représente pour eux. le maximum 
des concessions qu'ils puissent faire, et i's eom-
battiaient tout ministère, daus lequel, l'élément 
radical, aurait une plus grande part d'in
fluence. 

» On sait cela a l'Extrême-Gauche, et on y re
gardera à deux fois avant de faire passer la mau
vaise humeur des paroles aux actes. » 

î sous ignorons si M. Ferry et ses amis de 
P a r i s et des départements, sont à ce point 
« assagis ». Mais i ls feraient preuve d'une 
singulière perspicacité, s'ils voulaientbien se 
rendre compte, dès maintenant, de cette v é 
rité : S'ils ne veulent pas l ivrer.complètament 
la France au radicalisme révolutionnaire, il 
faut qu'ils fassent avant les élections pro
chaines des concessions libérales aux con
servateurs et a u x catholiques. 

Ceux-ci , même ceux qui les ont le plus 
ardemment combattus jadis , leur montreront 
alors les sacrifices qu'ils savent faire au 
patriotisme e t au devoir civique. A. R. 

LE NOUVEAU CABINET 
La touguenr et la gravité de la crise, que vient 

de traverser la France est bien faite, pour inspirer 
le calme et la réflexion aux partis. Celai qui rou
vrirait l'ère des difficultés, sans motif sérieux, 
prendrait, vis à-vis du pays, une lourde respon
sabilité. 

On ce sacrait, d&ns l'état, actuel des parti?, 
prédire la durée du nouveau Cabinet : mais, com
me tout ministère modéré, il ne sera renversé que 
le jour où -il aura mis la droite contre lui. Qu'il 
s'en tienne a son programme, qu'il travaille à 
Vapaitemcnt des esprits à l'intérieur, comme il s'y 
engage daus sa déclaration, et il n'aura pas les 
comervateurs contre lui. 

Personne ne lui demande de sacrifier < le res
pect de la constitution républicaine » : on loi re
connaît même le devoir d'appliquer des lois que 
nous trouvons mauvaises, dont nous poursuivons 
l'abrogation par les voies constitutionnelles, mais 
qui arn sont, pas moins la lei du pays tant qu'elles 
ne soiit pas abrogées : mais que l'exemple du passé 
soit, pour lui la leçmi de l'avenir; qu'il ne fasse 
pas ae zfcle anti-religieux. Ii doit savoir que les ra-
dicaux ne lui en tiendraient pas compte : il sait 
déjà qne les conservateurs ne le lai pardonnerait 
pas. ' 

On peut ajouter que plusieurs des noms qui 
égarent dans la combinaison Tirard paraissent, 
sous ce rapport, offrir des garanties. 

QUELQUES DISCOURS 
Certes, on ne reproehera pas a M. Tira -d d'abu

ser de la rhètorique.Le président du conseil parle, 
sans prétentions à l'éloquence, et le discours fami
lier qu'il a prononcé hier, à la chambre syndicale 
des industries du bâtiment, peut passer pour un 
modèle de simplicité. Ou ne serait même uas fâché 
d'y trouver un peu de pure logique. « Le gouver
nement est prêt à exécuter de grands travaux, 
mais 11 n'a pas d'argent, > a dit M. Tirard. Donc 
le gouvernement n'est pas prêt, ajouterons-nous 
avec Aristote ou Descartes. Le président du con
seil attribue « l'ébranlement • de nos finances aux 
sacrifices que le pays a dû faire, précipitamment, 
pour sortir de « l'état arriéré» où les règ mes pré
cédents l'avaient laissé. 

Cet argument est sans valeur : c'est l'incapacité 
de nos gouvernants à tous les degrés qui est cause 
du désordre financier. La preuve, c'est que dans 
« l'état arrière » que M. Tirard sianale le mou
vement de :io: échanges était de 10 milliard* 700 
millions par ar., tandis qu'il est descendu à 8 mii-
liards 500 millions depuis que les coreligionnaires 
de l'honorable ministre des finança s- ni an pou
voir, et qu'ils ont livré le budget du >aysa la 
meute r'r-s électeurs affamés. 

A l'Ecole des rfcaux-Arts et à l'oecasion de la 
distribution annuelle des rècompeus'.-?, le ministre 
d« l'instruction publique, des beavx-aftl et des 
cultes, qui, comme chacun sait, Jouit d'une répu
tation méritée dans le barreau de Mai mr. n ie (Lot-
et Garonne) a fait la harangue règiem"!i.aire,saus 
sortir des lieux communs d'usage. Mus celui qui 
est sorti de3 banalités c'est, dans une pas lotte dè-
njoeiatitjue ienue a la salle Rivoii, M. B.isiy,— le 
députe de la Seine, — lequel n'a pas hésité à dire 
élégamment, en parlant de l'élection du nouveau 
président de la République que < la France avait 
changé son cheval contre un aveugle ». Pour les 
UDS^tomma pour les autre*, pour lo pre.sident du 
conseil, pour le ministre de l'instruction publique 
comme pour le cantinier d'Anzin, la morale de la 
journée, c'est l'aphorisme : Chacun son métier ; 
— en latin : Ne sutor ultra crepitam. 

LE 7RAVAILMA£W?L 
et le travail intellectuel 

La bourrasque de la semaine dernière m'a pro
curé la visite du vitrier. C'est un appietti à mine 
ouverte, intelligent de regard, très causant. 

Tandis qu'il replaçait une vitre à ma croisée, je 
continuais à tourmenter le bcz de ma pli.nv?, pour 
achever un chapitre d'histoire. 

Obligé de. tourner la page commo il tppliquait 
la dernière couche de mastic, je l'interpellai d'un 
ton amiral, et causai métier. Le viirier répondit 
à mes questions,sans interrompre son ouvrage, et, 
sur le point de partir, il m'exprima toute sa façon 
de penser dans cette exclamation : « Qnelle belle 
profession que celle d'écrivain ! » 

~ « Vous pensez? » m'ècriai-je ; et je me mis à 
argumenter un quart d'heurt durant. 

Emportai je conviction? Je l'igs.ore. Mais en 
quittant, le jeune homme me païut reprendre 
plus allègrement sa vitrerie; même je l'entendis, 
au palier, fredonnant le vieil air : Encore un car
reau cassé f... 

Reste seul, je me refis a moi-même la discus
sion; et, à la balanee de mon esprit, je pesai les 
avantages ou les desavantages du travail intellec
tuel sur le travail corporel. 

Or, voici quelques-unes de mes réflexions à cet 
endroit. 

C'est à vous que je les adresse, brave ouvrier, 
lecteur du journal : 

Vous, travailleur, vous regardez d'un œil d'en
vie la condition des écrivains. 

Y a-t-il donc de quoi ? 
Point je ne le pensa. 
Cependant, comparons les positions par quel

ques côtés. 
Combien d'années, dites-moi, emploie-t-ou àap-

preidre un métier manuel ? 
Deux ans, trois ans. cinq ans au plus. 
Assurément, ce terme n'est pas si éloigné qu'il 

ne puisse stimuler les plus minces courages. Puis, 
dans le trajet,vous n'avez ni déboire, ni mécomp
te à redouter. 

Pour l'homme de lettres au contraire, et en gé
néral, pour quiconque embrasse une carrière libé
rale, l'apprentissage est long, difficile, ennuyeux. 

Mille tracas, mille soucis l'accompagnent. 
L'ouvrier passera maître dans «on art et de

viendra parfois chef d'atelier, pendant que l'avo
cat et le philosophe mettront dix ans encore à 
conquérir un titre. 

L'apprenti produit, dès le dèbut,et voit ses pre
miers essais récompensés, rémunérés ; l'étudiant, 
lui, débourse toujours ; il s'avance péniblement, à 
pas marqués, vers les épreuves périodiques de 
l'examen, craignant qu'un échec ne vienne malen
contreusement l'attarder d'une année. 

Et le cycle des études parcouru, qu'est-il, Je 
vous le demande ? 

Hélas! son horizon s'eatr'ouvreà peina... 
Mais supposons toutes les préparations achevées 

et voyons le docteur ès-lettres, courbé sur son pu
pitre, maniant la plume, édifiant un livre. 

Rien d'iegrat, comme la composition 1 
Croyez-moi, mieux vaudrait pour l'auteur la 

profession d'ouvrier, si rude soit-elîe. Cordonnier, 
maçon, menuisier, laineur, terrassier ont la vie 
plus aisée et la besogne plus légère. 

Impossible de trouver métier moins enviable, 
métier plus aride, métier aussi peu lucratif que 
celui d'écrivain. 

Oui, métier peu enviable ! De tout côté, les désa
gréments alfluent au cabinet de travail de l'écri
vain : c'est In public qui refuse ses faveurs à son 
récent ouvrage — un chef-d'œuvre I — c'est la 
critique qui le déchire ; co sont les adversaires 
qui prennent ses opinions & partie; c'est le libraire 
qui murmura et se plaint ; et que sais-je encore ! 

Métier ariclcl Où trouver aujourd'hui des pen
sera neufs, des thèmes qui plaisent, des sujets sé
rieux qui ne condamnent à de longues et patien
tes recherches ? 

Si votre marteau, votre rabot ou votre navetts 
marchent toujours également bien, il n'en est 
guère de la plume. Elle suit les dispositions du 
moment et boude volontiers. 

Puis, l'esprit s'irrite et se fatigue plus vite que 
vos bras. Au jugement d'un savant philosophe, 
« deux heures d'une étude sérieuse et opiniâtre, 
» consacrées à la solution d'un problème de ma-
» thématiques, causent une fatigue plus grande 
» que toute une journée appliquée à un travail 
» corporel. > 

Pourquoi dit-on que l'écrivain 
Est dans te repos même au travail condamné, 

sinon parce que les idées le poursuivent et rem
plissent ses nuits d'insomnies ; sinon parce que 
» la surexcitation continuelle du cerveau, au dé-
• triment des autres organes, amène, chez les per-
• sonnes qui se livrent a une étude excessive, des 
> maladies nerveuses qui les tourmentent cruelle-
» ment. » 

Vous, du moins, vous reposez mieux quand 
vous avez peiné davantage. 

Métier peu lucratif ! A l'appui de mon assertion 
je pourrais produire ici de très curieuses statisti
ques, données pour la seule ville de Paris. Chose 
étrange ! pas un auteur sur vingt ne vit de sa 
plume. C'est que la vogue, fille capricieuse du 
hasard, sourit à trè-î peu d'ouvrages, ou que 
dix-neuf auteurs sur vingt, vivent de leurs ren
t e s . . . 

Que si vous me jalousez encore, je vous dirai, 
comme à mon vitrier, ou plutôt comme Boileau a 
son jardinier : 
« Antoine, de noua deux tu crois donc, je le vol» 
Que le plus occupé daus ce jardin, c'est toi 1 
Oh 1 que tu changerols d'avis et de langage, 
Si, deux jours seulement libre du jardinage, 
T u t'allois engager à polir un écrit. 

Bientôt , de ce travail revenu s ec e t pâle , 
T u dirois, reprenant ta pel le et ton râteau .-
J 'aime mieux mettre encor c e n t arpens au niveau, 
Q u e d'aller • • 
P rendre dans ce jardin la lune avec l e s dents t • 

O D M A R . 

REVUE DE LÀ PRESSE 
L e s complications extérieures sont toujours 

fort discutées : 
« En résumé, dit le XIXe Siècle, le couflit 

austro-russe est provoqué par l'Allemagne, ami 
désire savoir jusqu'à quel point alla peut compter 
B«r l'Autriche. Mais cette dernière n'est pas prête 
à entrer en campagne, — cela résulte de rensei-

£ements bien connus,— et l'opiniou publique 
as ce pays s'en soucie médiocrement, autant 

que le gouvernement qui semble ne vouloir pas 
sortir de son apathie naturelle, de sou effacement 
voulu. 

> En oe qui touche l'Italie, l'Angleterre lui a 
dénué dans la Mer Rouge mu os difficile à ronger 
• t cette besogne parait suffisante pour sus ressour
ces eu hommes et eu argent. 

» Eu fia de compta, beaucoup de bruit pour 
rien. L'Allemagne vient de lancer eacare un. de ses 
pétards dout elle a le monopole «t qui inquiètent 
tout le monde, sans profit pour personne, » 

P o u r le Voltaire .* 
• La Russie ne peut laisser écraser la Fruueo et 

réciproquement la France ne sont .laisser écraser 
la Russie. C'est la France qu'on vise eu ce mo
ment. » 

Le Radical est d'avis qne : 
« L'Europe aurait plus d'avamtago à faire vingt 

fois la guerre qu'à entretenir une paix pareille a 
c*lle qu'elle entretient depuis vingt ans. C'est à 
qui découvrira un procédé nouveau pour s'entre-
taer. Il semble que tous soient, non ou poix, amis 
en trêve. » 

Dans cette s ituation, on s'occupe plus quo 
jamais de la santé d u Kronprinr, lequel a, 
c o m m e on l é s a i t , l e s tendances les p luspaci -
ques . Le Figaro d i t qne le prince est ta 
« meil leur gardien de la paix d u Continent. > 

« Am raili»u de l'émotion universelle, dos an
goisses familiales et patriotiques, un seul »>—»•»« 
demeure calme et stoique : c'est le malade, j'allais 
dire c'est le condamné lui-même. Sa femme, an
xieuse et conter née, ses enfants," ses serviteurs, 
aux aguets des moindres symptômes, son peuple 
en larmes et en prières, les médecins fiévreux et 
divises, tout s'agite auteur de lui; seul il reste 
paisible et presque souriant. 

> Ballotté de la crainte à l'espérance et de l'es
pérance à la résignation, i l a passé par les péripé
ties les plus cruelles en les supportant avec une 
égalité d'humeur et un courage vraiment dignes 
d'admiration. 

» Est-ce une tumeur, est-ce un cancer t Oe qui 
est sûr, c'est que le mal, après avoir rongé la 
partie gauche du larynx, attaque aujourd'hui la 
partie droite et que l'on peut, dit-on, calculer la 
date où, dans sa marche fatale, il amènera l'étout-
feraent. N'ast-ee p as horrible T Le patient le sait 
et il garde le même visage comme le même coeur. 

> Faudra -t-il lui ouvrir la gorge par la tra
chéotomie, ou bien, par une opération plus redou
table encore, lui extirper le larynx ? On discute 
autour de lui ces vivisections, ces tènaillements, 
dont la seule idée fait passer le frisson dans les 
chairs; les chirurgiens anglais et allemands se le 
disputent, et il assiste impassible aux hésitations, 
aux querelles, aux pronostics lugubres dent il est 
l'enjeu. 

» Finalement, il a mis tout It monde d'accord, 
en laissant entendre qu'il veut mourir debout et 
tout entier. — « Quelle solution certaine me pro
posez-vous ? a-t-il demandé aux médecins. Si je 
me soumets aux opérations projetées, me garan
tissez-vous une guèrison complète ? » Et comme 
aucun d'eux n'osait prendre la responsabilité d'une 
affirmation pareille et que tous se taisaient, le 
Prince,ap.ès un instant de solennel silence,ajouta 
simplement : — « Eh bien ! j'attendrai l'appel de 
Dieu, y 

> S'il n'y a pas là de la grandeur, je ne sais où 
en trouver sur la terre, et plus l'agonisant royal 
de San Remo appartient à une nation qui a blessé 
la nôtre, plus c'est un devoir pour nous de lui 
rendre l'hommage que méritent partout l'héroïsme 
et la vertu. 

» Si le Prince impérial succombe, la France et 
l'Europe n'auront pas moins à le regretter que son 
propre pays. Esprit élevé et libéral, nature droit* 
et judicieuse, il était supérieur à ces passions po
litiques et à ces haines de race qui enveniment 
les différends au lieu de les apaiser et qui donnent 
aux guerres de la civilisation le caractère barbare 
des luttes d'un autre âge. Il était Allemand, sans 
doute,et fier de la grandeur nouvelle de sa patrie ; 
mais, s'il ne pouvait aimer la France.il n'était pas 
non plus animé contre elle de cette aversion féroce 
dont la poursuit l'implacable chancelier ; et, à oe 
titre, il ne saurait être interdit de suivre avec une 

BOURSE DE PARIS 
•in m a r d i SCO d é c e m b r e 

Cours communiqués par le CRÉDIT LYONNAIS 
Agence à Roubaix, rue de la Gare, S. 

462 50 
IIS 25 
2SS <:5 

S=3T=_.'S -• " 

Cours 
precod.j 

s i 2: 
85 20 

107 6; 

;* I.1) 

313 « 
13 92 

531 50 

116 25 

1 M . . 
1245 . 

8S0 . . 

1175 . . 

9075 . 
1360 . . 
691 50 

1160 .. 
500 . . 
325 . 

SJI . 
101 . . 
590 .. 
5*0 . . 
484 . . 
3SJ . . 
<17 . . 
HlS . . 

i l» . , 
395 . . 
387 . . 
400 . . 
404 . . 
401 . . 

631 . . 

VALEURS 

Fonds d'Etat 

3 0\0 amortissable 
4 1|2 1SS3 
3 0[0 Portugais 
italien 5 0)0 
f.itérieure \ 0i0 
hongrois 4 0i0 

Obligations du Trésor. 
Russe 1870 5 0\0 
Bonsdeliquidation50i0 

S o c i é t é s d e C r é d i t 
Banque de France 
Baaque d'Escompte 
B. p a n s et d. P>iys-Bas 

Crédit Mobilier 
Crédit Lyonnais 
Sociét* générale 
Banq.J .R.P.Pays-Aut Banque Ottomane 
Crèd. Mobilier EspagD. 
C h e m . d e f. F r a n c 

l'aris-Lyon-Médit . » 

Midi » 
S o c i é t é s d i v e r s e s 

Suez 
Gaz Parisien 

Panama 
O b i i g a t . F o n c i è r e s 
Pondères 500 4 V,.) , . 

IO-'JO:-,. . . . . 
500t. 'i 010.. 
4 0JO1S63... 

» commun.3*1 
1S77 3 0 i0 . . . 
COBO. 1S79 3 •! 
i s7a3uio . . . 

Ob i . d e C h . d e f . F t 
Nord 
Pari8-Lyen-Médit.3 ou 

OuestiOlO 
Orléans 
Midi30i0 
Nord-Est 
Bônc-Guelma 

— Cours 
d'où*. 

1 
81 32 
35 25 

101 10 
l 

96 10 

13 1 V 6 

76! 25 

1410 . 

!0SS . . 

511 25 
323 75 

1 

Cours 
i c 2 h. 

81 31 
85 25 

101 65 

96 10 
. . . 1 . 

13 91 

460 . . 

lilO . . 

1353 . 
MU . 

2085 . 

Cours 
da clôt. 

,1 51 
83 21 

t l 7lS 

13 97 
5'4 . . 

4300 . . 

1403 15 

4>2 50 

1555 . . 
1245 . . 

1175 . . 

2911 50 

520 . . 

52J . . 

412 50 
396 . . 

404 . . 
405 . . 
4J3 . . 

} 639 . . 

C h e m . d e f. E t r a n g . 
Autrichiens 
Lombards 
SaragoiîHe 
O b i i g a t . d e s V i l l e s ' 
Paris 1855-1S60 

— 1S65 
— 1869 
— 1811 
— 1875 
— 1816 

Marseille 
Bordeaux 
Lyon 
Lille 
Koubai t-Tourco.ng . . . 

O b l i g a t i o n s d i v . 
Dèpartem. de la Seine. 
Gaz do Paris 
Suez 
Ob. fouc. Russie 14*, 5') 

BOURSE DE LILLE 
<•« iHui'i . l 3 0 d é c e m b r e 

( p a r f i l t é l é p h o n i q u e s p é c i a l ) 

Lille 1860, remboursable à 100 fr 
Lille 1863, remboursable à 100 lr 
Lille 1868, remboursable à 500 fr 
Lille 1S77, remboursable à 500 tr 
Lille 1884, obligations de 400 fr., 200 payés 
•rmentières 
Armentières 1879 
Ronbaix-Tourc., remb. à 50 lr . en 55 ans 
Tourcoing 1378.. 
Amiens, remboursable a 100 tr 
Département du Nord 
Caisse de Lille (Verley, Decroix et C ' . 

— » act. nouv ) 
C. de Ronb. (Decroix, Vernier, Verlçy C) 
Caisse d'Esc. E. Thomassin et C», act. anc. 

— — (act. a.), 250 lr. p. 
Caisse Platel e t c . . . -
Cie des Industries texti es ( L. Allart et Cie) 
Crédit du Nord, act. 500 tr., 125 fr. payés 
Compt. comm. Devilderet C«,act. 1,000 fr 
?az Vazemmes, ex-c. n* 37, act. 500 f r. p. 
Le Nord, assur., act. de 1,000 f r., 250 fr. p. 
tin. Gén. du Nord, act. de 500 fr., 125 f r. p. 
Union Lin. du Nord, act. de 500 f r., toutjp. 
Banque rég. du Nord, à Roub., act. 500 fr. 
Deherripon et O, à Tourc., act. 500 fr.,t.p. 
Compt. d'Esc, du Nord, a Roub., 250 f r., p. 
Soc.St-Sau\.-Arras(a.u8.Gras8in),500,t.p, 
Tramways du Départ, du Nord (ex-c., 7.1 
Caisse comm.de Betkune A.Turtriez et C) 
Jardin Zoolog. de Lille, act. 500 Ir.,250 f.p. 
Soc.an. Lille et Bounieres,act.l,OuOfr.,t.p. 
Soc. des Journ. réunis, act. 5oôfp., tout p. 
Biache-Saint- Vaast 
Denain et Aszin 
Obligations Nord 
rhes-Li l le , remboursables i 450 lr 
Union Linlère du Nord (oblig. hypot. 300) 
Gaz Wazrinines (1 aï.OQO), remis. «300 fr 

K12 50 
ait 15 
412 25 
478 . . 

1012 . . 
*6 50 

492 50 
B26 25 
515 . . 
500 . . 
150 . . 
262 50 
3 J 0 . . 
550 . . 

1840 . . 
425 . . 
328 . 

35 . . 
500 . . 
420 . . 

2065 . . 
500 . . 

3125 . . 
205 . 
400 . . 
467 . . 

C H A R B O N N A f i E S 
ACTIONS Cours complets 

87.10 . Anicbe(Nord)le l2e 
Anzin 100e de denier 
Blanzy (Saône-et-L.), p. (30.000 act.) 
Bruay ( Pas-de-Calais) 
Bully-Grenay le 6e 
Carvin 
Courcelles-lez-Lens 
Courriéres 
Campa gnac 
Douchv 
Douais-ienne (act. libérée 500 fr.). 
i; wUlgeS 
Escarpelle (Nord) 
Epinac 
Fertay (Société anonyme) 
Lens 
Lierea (actions 500 fr. libérées). . . 
Lu-vin 
Lys supérieure 
Meurchin 
Maries30 0(0 part d'ingénieur.. . 
Ràty, Fezwuea, Hardînghem 
Siiicey-le-Uou v ray 
Tlùvencelles, Fresnes-Midi 
Vicoigne et Nceux 

OBLIGATIONS 
Mines de Blanzy (1868, remb. à 500 f r.) t.p. i 

— de Bl? izy (1886, remb. a 500.fr.) t.p.I 
— Béthu..e ISSl, remb. à 500 fr., t. p . l 
— Béthiine 1817, remb. à500fr. , t . p I 
— Courcelles-Lens, 1S77, remb. à 4501 
— Rétv 1S76, remb a 500, tout payé. | 

COURS DE CLOTURE AU COMPTANT 
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(De nos correspondants particuliers 
par et FIL SPuCIAL) 

U n b a n q u e t 
p r é s i d é par l e ç é u é r a l B o u l a n g e r ' 

Celait hier le dîner annuel desoffleiers sortisde 
l'Ecole de St-Cyr en 1856, et faisant partie, sui
vant l'expression des Saint- CyrieDs, de la promo
tion de Crimèe-Sèbastopol. 120 couverts. 

Le général Boulanger, qui appartient à cette 
promotion, a présidé le banquet, qui malgré le 

grand rombre des convives a conservé tout le 
temps le caractère d'une réunion de camarades. 
D'ailleurs pour faire plus sûrement régner entre 
eux une franche cordialité, les convives étaient 
tous venus en tenue civile. Au dessert, on a bu à 
la santé de quelques camarades absents, mais il 
n'y a pas eu de discours. 

La fol ie d 'Aubert in 
e t l e s j o u r n a u x i n t r a n s i g e a n t s 

Le Journal des Débuts dit que la foli.» d'Auber
tin ne justifie pas les journaux intransigeants 
auxquels il persiste à faire remonter la responsa
bilité de l'attentat commis contre M. Jules Ferry. 
Lo Journal des Débats demande que si < n ne rend 
pas plus sévère la loi de 1881 sur la presse on 
l'applique au moins dans toute sa rigueur. 

L a s i t u a t i o n 
Oc télégraphie de Vienne au Gaulois : 
« Depuis dix jours, vous vous demandez, à .Paris, si 

réellement nous marchons à la guerre. Ce qui est 
certaiu, c'est que dans l'opinion des gens les plus au
torisés il sortira très probablement de l'incident ac
tuel quelque chose de grave pour la siiuation de 
l'Europe, et pour nous en particulier. 

» A Berlin on est absolument résolu à faire sortir 
la Kussie de sa réserve dans ses rapports avec l'Alle
magne, et en même temps sur la question bulgare. 
M.de Bismarck poursuit toujours >ou même système. 
It a tout emnloyé pour atteindre son but, même l'in
timidation. 

» Jusqu'où va cette intimidation, et sous quelle 
forme continuera-t-elle 7 Telle est la question que 
chacun se pose. En tout cas, croyez bleu qu'où veut 
aller jusqu'au bout : ou bien la paix, avec des arran
gements formels permettant de suspendre les arm«-
medts; ou bien la guerre. » 
B o x e u r s t r a q u é s — U n e l u t t e p r o j e t é e — 

D é t e c t i v e s a n g l a i s e n c a m p a g n e — Ef
f o r t s i n u t i l e s . 

Rouen, 19 décembre. — Des boxeurs ?ngl is, au 
nombre de soixante environ, sont arrives a Rouen 
à six heures par la voie de Dieppe. 

Ils ne sont pas sortis de la gare et out repris le 
train de neuf heures trente pour Paris. 

A la même heure arrivaient à Rouen,vià Calais, 
des détectives anglais qui poursuivaient les 
boxeurs dans le but d'empêcher la lutte. 

Apprenant que ceux-ci étaient partis, les détec
tives télégraphièrent à toutes les gares sur la 
ligae de Paris. 

Ils apprirent que les boxeurs étaient descendus 
à Bonnères, entre Vernon et Mantes. 

La boxe a probablement eu lieu dans cetendroit 
car les boxeurs, aussitôt descendus à Bonmères, se 
sont rendus au bord de la Seine, où les attendait 
un bateau. 

Ils out dû aller se battre dans use lie des envi
rons. 

Mantes, 19 décembre. — Les boxeurs Smith et 
Kilrain se sont rencontrés dans une ile sur la Sei
ne, près de Bonnières. 

Le combat a duré deux heures et demie et ne 
s'est terminé qu'à la nuit, SSBS donner aucun ré
sultat. Le pari a été en conséquence, annulé. 

Près de quatre-vingts invites assistaient seuls à 
la lutte, car le prix de la place avait été fixé i la 
somme respectable de 625 fr. 
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DERNIERE HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPÉCIAL) 

La nouvelle d'un attentat contre le 
czar confirmée 

P a r i s , 2 0 d é c e m b r e . — L a n o u v e l l e 
d'un a t t en ta t c o n t r e lo czar e s t p a r v e n u e 
a c t u e l l e m e n t à l ' a m b a s s a d e d e R u s s i o e t 
a u m i n i s t è r e d e s affa ires é t r a n g è r e s . 

C o n s e i l d e s m i n i s t r e s 

Paris, 20 décembre. — Le eonsei' des ministres 
a discuté longuement la question du sous-secrè-
tariataux colonies. 

La question n'est pas encore tranchée. 
On assure que M. de Mahy, persiste k s'opposer 

à la nomination d'an sous-secrètaire. 
M. Dautresmea entreUnu le Conseil d'une de

mande de concession du canal du Nord, présentée 
par le sieur Mottet au nom d'un syndicat. 

M. Carnot a signé le décret nommant conseiller 
maître de la cour des comptes, M. Noirot, ancien 
député. 

On assure que le gouvernement aurait l'inten
tion de régler les litiges entre l'Etat et le Conseil 
municipal de Paris, au moyen d'un projet de loi, 
dont le ministre de l'intérieur amènera le dépôt, 
lorsque viendra la renlrée des Chambres et l'in
terpellation à ce sujet. 

U n maraboiM 
d u S é n é g a l t u é d a n s u n c o m b a t 

Paris, 20 décembre.— Une dépêche de Saint-
Louis (Sénégal), reçue dans la matinée, annence 
que le fameux marabout Mabmadoulamire, a été 
tuè dans une rencontre avec la colonne française. 

Caisse d'Epargne Postale 
La Caisse d'épargne postale est placée pas la lot 

sur la garantie de 1 Etat. 
Elle donne k toute personne la faculté de placer, 

dans des conditions de sécurité absolue, le produit 
deses économies. 

Le minimum de chaque versement est fixé à «a 
franc (1 fr.) Le compte de chaque personne ne peut 
dépasser deux mille francs (2,000 fr.) versés en MM* 
ou plusieurs fois. 

LIVRET NATIONAL DÉLIVRÉ GRATVITEMENT. — Après 
le premier versement, il est remis gratuitement à 
l'intéressé un livret national au moyen duquel tout 
déposant peut continuer ses versements et retirer 
sou argent dans les 6,000 bureaux de poste ouvert* 
tous les jours, y compris les dimanches e t jours 
fériés, au service de là Caisse d'épargne postale. 

INTÉRÊT. — Les sommes déposées produisent un, 
intérêt annuel detroisfrancs pour cent (3fr.p. 100). 
Cet intérêt part du 1" ou du 16 de chaque mois qui 
suit le jour du versement. Au 31 décembre de cha
que année, l'intérêt acquis s'ajoute au capital et 
devient lui-même productif d'intérêt. 

ACHAT GRATUIT DB SENTES. — Tout déposant dont 
le crédit est suffisant pour acheter dix francs 
(10 fr.) de rentes ou davantage, peut faire opérer 
et achat sans frais, par la Caisse d épargne postale. 

TRANSFERTS. — Tous les receveurs des postes se 
chargent do remplir les formalités voulues pour 
faire transférer a la Caisse d'épargne postale, sans 
frais pour les intéressés, les fonds déposés dans les 
Caisses d'épargne privées. 

FEMMES MARIÉES. — Les femmes mariées peuvent 
se faire délivrer des livrets sans l'assistance da 
leurs maris. 

MINEURS. — Les mineurs peuvent également se, 
faire ouvrir des livrets sans l'intervention de leusf 
représentant légal. 

VERSEMENTS. — A chaque versement, il est remis) 
au déposant une quittance extraite d'un livre 
souche en échange de laquelle le livret lui e s l 
rendu dans le délai maximum de trois jours francs» 
soit au bureau de poste, soit à domicile, s'il en % 
exprimé le désir. 

REMBOURSEMENTS. — Les titulaires de livrets qu | 
veulent se faire rembourser tout on partie de leuf 
compte adressent directement leur demande » • 
midistre des postes et des télégraphes, a Par is. PaJ 
le retour du courrier, ils reçoivent l'autorisation 
de toucher leurs fonds au bureau de poste qu'il* 
ont désigné suivant leur convenance. 

NOTA. — Les demandes de livret, de rembourse*, 
ment, de transfert et d'achat de rente se font a i 
moyen de formules imprimées qui sont mises à la 
disposition du public dans tous les bureaux 

Les agents des postes sont tenus de donner aa 
public tous les renseignements complémentaire* 
sur le service de la Caisse d'épargne postale qu 
pourraient leu<- être demandés. 
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